
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE108651

ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

droit d'ester
Question écrite n° 108651

Texte de la question

M. Michel Liebgott attire l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice et des libertés, sur la
nécessité d'introduire « l'action de groupe » en droit français. Présente en Grande-Bretagne, aux États-unis et
au Québec, cette procédure permet à un grand nombre de personnes ayant subi le même préjudice d'ester en
justice de manière collective. Permettant d'abaisser le coût du recours à la justice, la mise en place d'une « class
action » améliorerait la protection des droits de nos concitoyens. Dans le domaine des nouvelles technologies
(téléphonie mobile, accès internet, vente de logiciels liés aux ordinateurs), du logement (pratiques des agences
immobilières, des syndics de copropriété), des services financiers (frais bancaires inclus, défaut de conseil) ou
des produits défectueux, les exemples sont nombreux où la possibilité d'une action de groupe contribuerait à
assainir les pratiques des professionnels les moins respectueux du droit. La CLCV et l'UFC-Que choisir se sont
largement investies dans ce dossier, fortes d'une saisine très importante de leurs adhérents sur ces sujets.
Pourtant, malgré leur action résolue, en dépit d'escroqueries qui ne cessent de croître, aucun texte n'a encore
pu être discuté au Parlement. Il souhaiterait donc savoir si un calendrier de travail a été élaboré par le
Gouvernement à propos de l'introduction de l'action de groupe en droit français, et quand le nouveau texte serait
susceptible de venir en discussion devant le Parlement.
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